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Nos Finalités 
 
Le Bureau national de certification en hygiène dentaire existe afin que les 
organismes de règlementation canadiens aient des mécanismes fiables  
et valides pour évaluer les compétences actuelles en hygiène dentaire. 

Ceci est défini plus spécifiquement, et ce en ordre de priorité, par : 

1. Les organismes de règlementation canadiens auront confiance en nos 
mécanismes d’examens pour évaluer les compétences de base nécessaires 
pour avoir accès à la pratique. 

1.1 Ils reconnaîtront que les examens mesurent les connaissances, le 
jugement et les habiletés en hygiène dentaire 

2. Les candidat(e)s à l’examen sont en mesure de participer au processus 
d’examen à l’intérieur d’un temps et à un coût raisonnables 

2.1 Ils pourront bénéficier de critères d’éligibilité clairs et défendables, 
pour passer l’examen 

2.2 Ils auront des paramètres d’examen appropriés 

2.3 Ils auront accès à un examen sans biais ou parti pris 

2.4 Ils recevront des commentaires leur permettant d’identifier leurs 
points à améliorer  

2.5 Ils sauront que l’examen facilite la transférabilité 

3. Les formateurs, accréditeurs de programmes d’hygiène dentaire et les 
professionnels en hygiène dentaire reconnaîtront et se feront les garants 
de la qualité, la validité et la fiabilité du programme de certification 
nationale en hygiène dentaire. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1 Les autres professionnels reconnaîtront le processus de certification du 
BNCHD comme un modèle en son genre. 
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Le conseil  
d’administration de 2008 

 
ORGANISMES  REPRÉSENTANT(E)S 
 

Association des hygiénistes  Donna King 
dentaires de la Saskatchewan  (AHDS) (présidente) 

Association canadienne des hygiénistes Marcia Samson 
dentaires  (ACHD) (vice-présidente) 

Ordre des hygiénistes dentaires Evelyn Waters 
de l’Ontario (OHDO)  

Collège des hygiénistes dentaires Brenda Walker 
de l’Alberta (CHDA)  

Collège des hygiénistes dentaires  Diane Eade 
de la Colombie Britannique  (CHDCB)  

Commission de l’agrément  Ray Wenn 
dentaire du Canada (CADC)  

Éducateurs en hygiène dentaire Dianne Gallagher  
du Canada  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

Bureau dentaire de Terre-Neuve-et- Cindy Holden  
Labrador  

Représentants du public Barbara Smith 

Directeur général du BNCHD Doris Lavoie 
(membre d’office) 
 



C
Message de la présidente 

 
 haque année, le bureau national de la certification en hygiène dentaire [BNCHD] réexamine les Finalités de 
l’organisation. Le BNCHD est confiant que les organismes de réglementation canadiens pourront avoir confiance en 
nos mécanismes d’examen pour évaluer les compétences de base d’accès à la pratique et que les examens 
mesureront les connaissances, le jugement et les habiletés en hygiène dentaire. Le BNCHD vise également à ce que 
les formateurs, accréditeurs de programmes et les professionnels en hygiène dentaire reconnaîtront se fassent les 
champions de la certification. Afin de continuer à déterminer les finalités de cet organisme national, il est impératif de 
communiquer avec les acteurs du milieu à travers le pays. Au cours de la dernière année, le Conseil d’administration 
a tenu des réunions à Edmonton, AB, en collaboration avec le College of Registered Dental Hygienists of Alberta 
[CRDHA] et conjointement avec la Fédération des organismes de réglementation en hygiène dentaire. Ce fut excitant 
de se rencontrer, d’apprendre, de partager et de socialiser avec autant de professionnels dévoués à l’avancement de 
la profession de l’hygiène dentaire. 

Le BNCHD a eu une année fructueuse et bien remplie et s’attend à tout autant en 2009. L’organisation pourra bientôt 
s’enorgueillir de compter sept organismes de réglementation requérant le Certificat du BNCHD afin d’obtenir le permis 
d’exercer. Le College of Dental Hygienists of Manitoba [CDHM] deviendra un membre official en janvier et nous nous 
attendons à ce que d’autres membres se joignent bientôt à nous. Nous souhaitons ainsi la bienvenue à Kellie 
Hildebrandt, registraire du CDHM, en tant que leur représentante sur notre Conseil. 

Nous accueillons également Evie Jesin qui remplacera Marcia Samson en tant que représentante de l’Association 
canadienne des hygiénistes dentaires. Nous désirons remercier Mme Samson, qui a terminé en 2008 son deuxième 
mandat avec le BNCHD, pour son amitié et sa contribution au cours des ans et lui souhaitons la meilleure des 
chances pour l’avenir. 

Le Conseil débute une nouvelle année sous l’égide de Brenda Walker, registraire et directrice générale du CRDHA, 
nouvellement élue par acclamation à titre de présidente du BNCHD. Mme Walker est respectée de tous ceux qui la 
connaissent pour son expertise et son éthique au travail impeccable. Notre nouvelle vice-présidente, Barbara Smith, 
qui débute son deuxième mandant en tant que représentante du public apporte avec elle une tonne d’expérience en 
leadership par la gouvernance. 

En 2008 prennent fin mes trois mandats d’un an à titre de présidente du BNCHD. Tel qu’indiqué dans nos politiques 
de gouvernance, le rôle de président est d’assurer l’intégrité des procédures touchant le Conseil. Cette tâche en fut 
une très agréable et gratifiante. Elle fut rendue possible grâce au soutien de tous les membres du Conseil et à celui 
du directeur général, Doris Lavoie, ainsi que son personnel. J’aimerais profiter de l’occasion pour les remercier tous 
pour leurs efforts. Je suis fière de faire partie de cette organisation et, bien que j’aie terminé mon mandat de 
présidente, je continue de poursuivre avec le BNCHD en aspirant à de nouvelles opportunités. 

En toute amitié, 
. 
 
 
Donna King 
Présidente 
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Programme de certification 
nationale en hygiène dentaire 
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Le programme de certification nationale en hygiène dentaire offre un certificat, 
le Certificat national en hygiène dentaire, délivré suite à la réussite de l’Examen 
de certification nationale en hygiène dentaire (ECNHD : l’examen). Cet examen 
évalue les compétences en hygiène dentaire (connaissances, habiletés, 
aptitudes, attitudes et jugement) d’un(e) candidat(e) en tant que praticien(ne) 
débutant(e). L’examen n’est offert qu’aux candidat(e)s admissibles. Il mesure 
le niveau de connaissances des nouveaux gradués d’écoles de formations 
en hygiène dentaire tant canadiennes qu’internationales par rapport aux 
normes nationales de la profession. L’examen est développé de façon à 
respecter la diversité en termes de culture, de réglementation provinciale/ 
territoriale, de langue et de besoins spéciaux. Ce processus est extensif et 
comprend plusieurs contrôles de qualité et diverses étapes de révision. Les 
examens sont justes et outrepassent les normes en vigueur en termes de 
normalisation (tous sont traités de la même façon), de fiabilité (mesures 
constantes et invariables) et validité (nous mesurons effectivement ce que 
nous visons à mesurer) 

Le Certificat national en hygiène dentaire facilite la transférabilité d’inscription au 
registre et le permis d’exercer d’une province ou d’un territoire à l’autre pour les 
postulant(e)s. Il est un des critères d’inscription au registre des organismes de 
réglementation de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, de l’Île-du-Prince-
Édouard, du Manitoba (janvier 2009), de l’Ontario, de la Saskatchewan et de 
Terre-Neuve-et-Labrador, pour exercer en hygiène dentaire dans ces provinces. 
Cependant, les treize organismes canadiens de réglementation peuvent être 
confiants que le BNCHD développe et administre un examen écrit fiable et 
fidèle aux normes pancanadiennes.  

Le premier profil de compétences en hygiène dentaire a été développé en 
1995. La plus récente mise à jour date de 2005 et est publiée dans le Plan 
directeur de l’Examen de certification nationale en hygiène dentaire. Les 
compétences sont basées sur des normes nationales de formation et de 
pratique. Elles sont revues et validées par des professionnel(le)s en hygiène 
dentaire représentant tous les domaines de pratique et toutes les régions du 
Canada. Les organismes de réglementation furent consultés afin de 
s’assurer que les compétences reflètent les normes de pratique en hygiène 
dentaire de toutes les juridictions. 
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Admissibilité 
 
Qui est admissible à l'Examen? 

Étudiant(e)s d’un programme en hygiène dentaire 

a) Étudiant(e)s d’un programme en hygiène dentaire agréé 

Un(e) étudiant(e) d’un programme en hygiène dentaire agréé par la 
Commission sur l’agrément dentaire du Canada (CADC) ou par l’American 
Dental Association Commission on Dental Accréditation (ADA/CODA) peut faire 
une demande d’admission à l’ECNHD s’il y confirmation par le/la directeur(trice) 
ou la personne autorisée du programme en hygiène dentaire que l’étudiant(e) 
aura complété son programme en hygiène dentaire dans les quatre mois qui 
suivent la date limite de demande d’admission. 

b) Étudiant(e)s de la cohorte d’un programme en hygiène dentaire qui a 
été examiné par la Commission sur l’agrément dentaire du Canada 
(CADC) et à qui la CADC a accordé le statut de «programme en cours de 
révision» 

Un(e) tel(le) étudiant(e) peut faire une demande d’admission à l’ECNHD s’il y a 
confirmation par le/la directeur(trice) ou la personne autorisée du programme en 
hygiène dentaire que l’étudiant(e) aura complété son programme en hygiène 
dentaire dans les quatre mois qui suivent la date limite de demande d’admission 
ET suite à l’évaluation d’admissibilité par le BNCHD. Les étudiant(e)s des 
cohortes subséquentes de ce programme auront droit aux mêmes 
considérations et ce jusqu’à ce que la CADC informe le BNCHD que leur statut 
de «programme en cours de révision» a été révoqué ou qu’ils aient reçu 
l’agrément.  

Personnes diplômées d’un programme en hygiène dentaire agréé  

Un(e) candidat(e) qui est diplômé(e) d’un programme en hygiène dentaire qui 
était agréé par la CADC ou par l’ADA/CODA, à la date où il ou elle a obtenu son 
diplôme, peut faire une demande d’admission à l’ECNHD.  

Diplômé(e)s d’un programme en hygiène dentaire non agréé  

Un(e) candidat(e) qui est diplômé(e) d’un programme en hygiène dentaire qui 
n’était pas agréé par la CADC ou par l’ADA/CODA, à la date où il ou elle a 
obtenu son diplôme, peut faire une demande d’admission à l’ECNHD une fois la 
vérification d’admissibilité faite par le BNCHD. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Administration 
 

Le BNCHD offre des accommodements spéciaux aux candidat(e)s 
handicapé(e)s y compris de temps supplémentaire, une salle séparée et, dans 
certains cas, les services d’un lecteur. En 2008, le BNCHD a traité et 
approuvé 18 de ces demandes.  

En 2008, l’ECNHD a été offert le 21 janvier, le 20 mai et le 22 septembre à 
différents centres d’examen situés dans des écoles canadiennes ayant des 
programmes de formation en hygiène dentaire ou des endroits à proximité. 
Les surveillant(e)s des centres d’examen furent choisi(e)s en vertu des lignes 
directrices d’administration de l’ECNHD et ont reçu une orientation à cet effet. 
L’ECNHD a été soumis à un processus de validation statistique rigoureux par 
Performance Assessment Group, l’agence d’évaluation sous contrat avec le 
BNCHD. Les résultats à l’ECNHD furent ensuite envoyés à une agence 
d’analyses statistiques dans le but de déterminer s’ils pouvaient contenir des 
irrégularités potentielles. Les résultats (succès ou échec) ont finalement été 
transmis aux candidat(e)s, aux écoles de formation et aux organismes de 
réglementation participants (liste des candidat(e)s reçus à l’examen). Les 
résultats par numéros d’identité des candidat(e)s ont également été publiés 
sur notre site Web ainsi que les résultats globaux combinés des différents 
programmes de formation en HD. Il est à noter que de strictes mesures de 
sécurité ont entraîné l’annulation des résultats de 13 candidates suite à 
l’examen de mai 2008 et de quatre autres suite à l’examen de septembre car il 
a été déterminé que les résultats de ces candidates ne pouvaient être certifiés 
comme représentant une mesure valide de leur compétence dans les 
domaines évalués par l’ECNHD. 

Tableau comparatif des résultats à L’ECNHD pour 2007-2008 

Examen 
# de candidats # de réussites Taux de réussite 

2007 2008 2007 2008 2007 2008 

Janvier 366 325 271 219 74% 67% 

Mai 893 1,072 768 961 86% 90% 

Septembre 519 489 389 388 75% 79% 

TOTAL 1,778 1,886 1,422 1,568 80% 83% 
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15 programmes de formation non-agréés ont présenté des candidat(e)s à au 
moins un examen en 2008. Le tableau suivant compare les résultats des 
candidat(e)s issu(e)s des programmes de formation non-agréés canadiens et  
internationaux par rapport  à ceux des programmes de formation agréés: 

 
 Jan 08 Mai 08 Sep 08 Combiné 2008 

Tot Réus % Tot Réus % Tot Réus % Tot Réus % 

Prog. CA 
n.-agréés 117 63 54% 204 146 72% 210 147 70% 531 356 67%

Prog. Int.  
n.-agréés 3 1 33% 5 1 20% 3 1 33% 11 3 27%

Total non-
agréés  120 64 53% 209 147 70% 213 148 69% 542 359 66%

Total 
agréés 205 155 76% 863 814 94% 276 240 87% 1344 1209 90%

Total 
combiné 366 271 74% 893 768 86% 519 389 75% 1886 1568 83%

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bureau nat ional  de la cert i f icat ion en hygiène dentaire  7  Rapport Annuel  2008 



 

Bureau nat ional  de la cert i f icat ion en hygiène dentaire 8  Rapport Annuel  2008 

 

Comités du conseil 
d’administration 

 

Comité de révision 

Le Comité de révision, sous l’égide du conseil d’administration, est 
responsable de l’évaluation des demandes de révision des résultats 
provenant des candidat(e)s ayant échoué à l’Examen de certification 
nationale en hygiène dentaire (ECNHD) dans les cas où des 
irrégularités seraient suspectées ou alléguées.   
 
En 2008, il y a eu quatre demandes de révision formelle de résultats 
d’examen. Après enquête, le comité de révision a déterminé, dans 
chacun des cas, qu’aucune irrégularité suffisamment importante n’avait 
affecté la performance des candidates. Les résultats de ces candidat(e)s 
furent maintenus et notés au dossier de chacun(e) comme une tentative 
ayant résulté en un échec.  

Comité ad hoc 
Au cours de l’année, le BNCHD a mis en place ou poursuivi le travail 
de divers comités ad hoc ayant chacun son mandat spécifique, pour 
traiter rapidement de questions courantes pour le Conseil : 

• Budget de la gouvernance 
• Révision des règlements généraux et des lettres patentes 
• Révision du mandat et des politiques entourant le comité de 

révision 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

• Politique pour les agences membres 
 
 
 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Opérations 
Le budget annuel d’opération du BNCHD dépasse maintenant 1 million $. 
Nous utilisons des mécanismes modernes de développement de questions 
et d’administration de nos examens. Nous avons également mis en place 
diverses initiatives telles un modèle de gouvernance éprouvé, des 
ressources disponibles en ligne (formulaires de demande d’admission, guide 
des candidats, examen préparatoire, etc.), un site Web à la fine pointe, une 
banque de données complète et performante, la capacité de rédiger des 
questions d’examen en ligne, un plan de réponse en matière de sécurité bien 
élaboré et du personnel professionnel capable de faire face aux besoins de 
tous nos clients. Notre plan stratégique prévoit d’augmenter nos capacités 
de commerce électronique, d’automatiser plusieurs procédures 
additionnelles, d’offrir une version de notre examen par ordinateur, puis 
d’offrir une forme adaptative de celui-ci et ce à longueur de l’année, d’ici les 
quelques prochaines années. 

Évaluations d’admissibilité 
Le BNCHD est aussi responsable de l’évaluation des demandes 
d’admissibilité soumises par des personnes diplômées de programmes en 
hygiène dentaire non-agréés par la Commission de l’agrément dentaire du 
Canada (CADC) ou par l’American Dental Association (ADA) Commission on 
Dental Accreditation (CODA). Pour déterminer leur admissibilité, nous 
évaluons la formation académique de chaque postulant(e) selon des critères 
spécifiques basés sur les normes nationales de compétences en hygiène 
dentaire en vigueur. 

En 2008, nous avons évalué 430 demandes d’admissibilité à l’ECNHD dont  
412 provenant de 18 programmes canadiens non-agréés. Il est à noter que 
certaines demandes étaient encore sous évaluation ou furent soumises trop 
tard dans l’année pour que le BNCHD puisse les compléter à temps pour que 
les postulant(e)s puissent être inscrit(e)s à un examen en 2008. Tous ceux et 
celles ayant gradué d’un programme canadien non-agréé et dont l’évaluation 
fut complétée en 2008 furent jugés admissibles à l’ECNHD. 

Nous avons également évalué 14 demandes d’admissibilité provenant 
d’individus ayant suivi leur formation à l’étranger. Parmi ces demandes 4 
(quatre) furent approuvés et 10 ont été refusées car elles ne rencontraient 
pas les normes de compétences canadiennes. 
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Comité d’examen 
 

La fonction du Comité d’examen est de surveiller et de participer à toutes les 
activités liées au processus de développement et de gestion de l’ECNHD. 

En plus d’approuver les diverses versions de l’examen, le comité d’examen a 
également approuvé une version d’urgence et un test préparatoire en ligne. 
Tous présentaient un contenu conforme aux normes de pratique courantes telles 
que décrites dans le plan directeur de 2005 et la méthode Angoff modifiée a été 
utilisée pour déterminer la note de passage.  

Rédaction de questions d’examen 
Six ateliers de rédaction de questions d’examen ont été tenus cette année 
dont cinq en utilisant le nouveau logiciel en ligne de rédaction de questions 
qui permet aux expert(e)s en hygiène dentaire formé(e)s, de partout à 
travers le pays, de rédiger des questions d’examen à distance et de façon 
sécuritaire à partir du lieu et au moment qu’ils/elles choisissent. Nous avons 
donc été en mesure de tripler notre production de nouvelles questions cette 
année. 

 

 

 

 

 

 Évaluation des questions 
 

Dans le cadre du processus d’élaboration de l’ECNHD, les nouvelles 
questions produites furent expédiées à des équipes d’expert(e)s en hygiène 
dentaire à travers le pays. Ces personnes ont évalué les nouvelles questions 
et ont exprimé leurs recommandations quant au rejet ou la modification 
possible de celles-ci afin qu’elles rencontrent les exigences de l’ECNHD. 

 

 

 

 

 

Groupe de travail francophone  

 
Un groupe de travail composé d’hygiénistes dentaires bilingues et 
chevronnées, accompagnées de notre traductrice officielle, a révisé et validé 
la traduction française de chacune des versions de l’examen et mis à jour le 
lexique français-anglais qui est disponible sur le site Web du BNCHD. 
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National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en
hygiène dentaire

Balance Sheet Bilan
December 31  31 décembre

2008 2007

Assets $ $ Actif
Current Actif à court terme

Cash 24,595 31,744 Encaisse
Placements

Short-term investments (Note 4) 94,672 68,000   à court terme (note 4)
Accounts receivable 8,347 - Comptes à recevoir
Prepaid expenses 60,215 55,423 Frais payés d'avance

187,829 155,167

Capital assets (Note 5) 192,895 204,538 Immobilisations (note 5)

Investments (Note 4) 1,012,500 816,221 Placements (note 4)

1,393,224 1,175,926

 
Liabilities and Fund Balances Passif et solde des fonds
Current Passif à court terme

Accounts payable and Comptes fournisseurs et frais
accrued liabilities 191,377 140,128 courus

Deferred revenue (Note 7) 213,880 166,075 Recettes reportées (note 7)

405,257 306,203

Net assets Actif net
Affecté au fonds de la révision

Restricted to review of competencies fund 43,512 43,512 des compétences
Restricted to implementation of computer Affecté au fonds de la création

based testing fund 267,534 267,534 d'un examen informatisé
Affecté au fonds de

Restricted to repayment of GST 115,000 - remboursement de la TPS
Affecté au fonds de contingence

Restricted to legal reserve fund 110,240 106,000 à des fins légales
Net assets invested in capital Actif net investi en

assets (Note 5) 192,895 204,538 immobilisations (note 5)
Unrestricted 258,786 248,139 Non affecté

987,967 869,723

 1,393,224 1,175,926

On behalf of the Board: Pour le conseil:

  Director Administrateur

The accompanying notes are an integral part of the financial statements.  Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 2



National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en
hygiène dentaire

Statement of Changes in Net Assets État de l'évolution de l'actif net
For the year ended December 31 Pour de l'exercice terminé le 31 décembre

2008 2007

Net Assets Restricted to $ $ Actif net affecté à la 
Review of Competencies révision des compétences

Balance, beginning of year 43,512 43,512 Solde, début de l'exercice

Balance, end of year 43,512 43,512 Solde, fin de l'exercice

Net Assets Restricted to Implementation Actif net affecté à la création
of Computer-based Testing d'un examen informatisé

Balance, beginning of year 267,534 267,534 Solde, début de l'exercice

Balance, end of year 267,534 267,534 Solde, fin de l'exercice

Net Assets Restricted to Repayment Actif net affecté au fonds de
of GST remboursement de la TPS

Balance, beginning of year - - Solde, début de l'exercice
Transfer from unrestricted net Transfert de l'actif net non

assets 115,000 - affecté

Balance, end of year 115,000 - Solde, fin de l'exercice

Net Assets Restricted to Legal Actif net affecté au fonds de
Reserve contingence à des fins légales 

Balance, beginning of year 106,000 100,000 Solde, début de l'exercice
Transfer from unrestricted net Transfert de l'actif net 

assets 4,240 6,000 non affecté

Balance, end of year 110,240 106,000 Solde, fin de l'exercice

Net Assets Invested in Capital Assets Actif net investi en
 immobilisations

Solde après redressement, 
Balance, beginning of year 204,538 8,154 début de l'exercice
Amortization for the year (13,089) (9,430) Amortissement pour l'année

Investissement en
Invested in capital assets 1,446 205,814 immobilisations

Balance, end of year 192,895 204,538 Solde, fin de l'exercice

The accompanying notes are an integral part of the financial statements.  Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 3



National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en 
hygiène dentaire

Statement of Changes in Net Assets État de l'évolution de l'actif net
For the year ended December 31 Pour de l'exercice terminé le 31 décembre

2008 2007

Unrestricted Net Assets $ $ Actif net non affecté
Solde après redressement, 

Balance, beginning of year 248,139 246,555 début de l'exercice]
Transfer to repayment of Transfert au fonds de

GST fund (115,000) - remboursement de la TPS
Transfert au fonds de 

contingence à des fins
Transfer to legal reserve fund (4,240) (6,000) légales
Net revenue for the year 118,244 214,324 Recettes nets pour l'exercice
Adjustments related to adoption Redressement relié à l'application

of new financial instruments des nouvelles normes sur les 
standards  - (10,356) instruments financiers 

Investissement en
Invested in capital assets (1,446) (205,814) immobilisations

Transfert de l'amortissement des
Transfer amortization of capital immobilisations au

assets to net assets invested in investissement en 
capital assets 13,089 9,430 immobilisation

Balance, end of year 258,786 248,139 Solde, fin de l'exercice

The accompanying notes are an integral part of the financial statements.  Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 4



National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en
hygiène dentaire

Statement of Operations État des résultats
For the year ended December 31 Pour de l'exercice terminé le 31 décembre

2008 2007

$ $
 Revenue Recettes

Examination fees 912,100 813,351 Frais d'examens
Evaluation fees 166,032 99,624 Frais d'évaluation
Investment income 52,864 32,083 Revenu de placements
Miscellaneous 11,818 7,618 Divers

1,142,814 952,676

Expenses Charges
Governance 81,152 76,240 Gouvernance
NDHCE development 295,283 118,381 Développement de l'ECNHD
NDHCE administration 253,394 137,356 Administration de l'ECNHD
Computer-based testing - 15,455 Examen informatisé
Blueprint 2005 competencies Revue des compétences du Plan

review - 5,000 directeur 2005
Special projects 39,771 79,086 Projets spéciaux
Professional fees 26,136 32,384 Honoraires
Rent 126 16,911 Loyer
Salaries and benefits 220,052 160,851 Salaires et avantages sociaux
Office administration 62,569 61,433 Administration du bureau
CDAC grant 10,000 10,000 Octroi à la CADC
Repairs and maintenance 3,473 3,634 Entretien et réparations

Amortissement des
Amortization of capital assets 13,089 9,430 immobilisations
Condominium fees 19,525 12,191 Frais de condominium

1,024,570 738,352

Excess of revenue Excédent des recettes
over expenses for the year 118,244 214,324 sur les charges pour l'exercice

The accompanying notes are an integral part of the financial statements.  Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 5



National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en
hygiène dentaire

Statement of Cash Flows État du flux de trésorerie
For the year ended December 31 Pour de l'exercice terminé le 31 décembre

2008 2007

 $ $ Flux de trésorerie provenant 
Cash flows from operating activities d'activités d'exploitation

Excess of revenue over expenses Excédent des recettes sur les 
for the year 118,244 214,324 charges pour l'exercice

Adjustments for: Adjustements attribuées à:
Fair market value adjustment on Ajustement de la juste valeur

investments (9,211) 1,894 des placements
Amortissement des

Amortization of capital assets 13,089 9,430 immobilisations

122,122 225,648

Changes in non-cash working Variation des éléments hors 
capital items: caisse du fonds de roulement:
Short-term investments 1,443 (18,095) Placements à court terme
Accounts receivable (8,347) - Comptes débiteurs
Prepaid expenses (4,792) 9,775 Frais payés d'advance

Comptes fourisseurs et frais
Accounts payable 51,249 33,157 courus
Deferred revenue 47,805 (27,875) Recettes reportées

209,480 222,610

Flux de trésorerie provenant des 
Cash flows from investing activities activités d'investissement

Purchase of investments (757,415) (338,584) Achat de placements
Purchase of capital assets (1,446) (205,814) Acquisition d'immobilisations
Disposal of investments 542,232 232,623 Vente de placements

(216,629) (311,775)

Decrease in cash during Diminution de l'encaisse 
the year (7,149) (89,165) au cours de l'exercice

Cash, beginning of year 31,744 120,909 Encaisse, début de l'exercice

Cash, end of year 24,595 31,744 Encaisse, fin de l'exercice

The accompanying notes are an integral part of the financial statements.  Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 6



National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en 
hygiène dentaire

Notes to Financial Statements Notes complémentaires aux états financiers

December 31, 2008  31 décembre 2008

1. Governing Statutes and Nature of Activities

The National Dental Hygiene Certification Board
(NDHCB) is a non-profit organization incorporated
under the Canada Corporations Act. The
organization is exempt from income tax.

The purpose of the organization is:
- to further the public interest by providing a quality

assurance mechanism that reflects a national
standard for assessment of candidates for entry
into the practice of dental hygiene;

- to encourage and facilitate portability between the
dental hygiene regulatory authorities in all
Canadian jurisdictions;

- to ensure that the rules and regulations governing
examinations will provide for the conducting of
examinations in a fair and equitable manner;

- to issue national certificates to dental hygienists
upon examination in accordance with the
recommendations of an Examination Committee
established and maintained by the NDHCB; and

- to maintain such register(s) as may from time to
time be required.

1. Statuts et nature des activités

Le Bureau national de la certification en hygiène
dentaire (BNCHD) est un organisme sans but
lucratif constitué en vertu de la Loi sur les
corporations canadiennes. L'organisme est exempté
d'impôts.

L'organisme a pour objet:
- de protéger l'intérêt public en établissant un

mécanisme d'assurance de la qualité qui reflète
une norme nationale d'évaluation des candidats et
candidates pour l'admission à la pratique de
l'hygiène dentaire.

- d'encourager et de faciliter la transférabilité entre
les organismes de réglementation de l'hygiène
dentaire dans toutes les provinces et tous les
territoires du Canada;

- d'assurer que les règlements qui régissent les
examens donneront un administration des
examens d'une façon juste et équitable;

- de délivrer aux hygiénistes dentaires des certificats
nationaux après examen, conformément aux
recommendations du Comité d'examen mis sur
pied et soutenu par le BNCHD; et

- de tenir les registres qui peuvent être exigés de
temps à autre.

2. Accounting Policies

Use of Estimates
The preparation of these financial statements is in
conformity with Canadian generally accepted
accounting principles which requires management to
make estimates and assumptions that affect the
reported amounts of assets and liabilities and
disclosure of contingent assets and liabilities at the
date of the financial statements and the reported
amounts of revenues and expenses during the
reporting period.  Actual results could differ from the
estimates.

2. Principes Comptables

Établissement de prévisions
Ces états financiers sont préparés conformément
aux principles comptables généralement reconnus
au Canada.  Ceux-ci exigent que la direction
établisse des prévisions et des hypothèses qui
affectent les montants présentés à l'actif et au passif
et la déclaration des actifs et passifs éventuels à la
date des états financiers, ainsi que les montants
présentés aux recettes et aux charges durant la
période de déclaration.  Les résultats réels
pourraient varier de ces prévisions.
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National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en 
hygiène dentaire

Notes to Financial Statements Notes complémentaires aux états financiers

December 31, 2008  31 décembre 2008

2. Accounting Policies (continued)

Financial Instruments

The accounting standards for financial instruments
require that all financial assets and financial liabilities
be classified into one of the following five categories:
held-for-trading, held-to-maturity, loans and
receivables, available-for-sale, or other financial
liabilities.  The classification determines the
accounting treatment of the instrument.  The
classification is determined by the organization when
the financial instrument is initially recorded, based on
its characteristics, management's intentions, or the
choice of category in certain circumstances including
the underlying purpose of the instrument.  When
initially recognized, all financial assets and financial
liabilities are recorded at fair value.  

The financial assets and financial liabilities of the
Board are classified and measured as follows:

Instrument     Category      Measurement
Cash Held-for-trading Fair value
Accounts

receivable Held-for-trading Fair value
Investments Held-for-trading Fair value
Accounts payable 

and accrued
liabilities Other liabilities Amortized cost 

Changes in the fair value of financial instruments
classified as held-for-trading are recorded in the
statement of operations.  Financial instruments
measured at amortized cost are initially recognized at
fair value and then subsequently amortized cost with
gains and losses recognized in the statement of
operations in the period in which the gain or loss
occurs.  Changes in fair value of financial instruments
classified as available-for-sale are recorded in the
statement of changes in net assets until realized, at
which time they are recorded in the statement of
operations.

2. Principes Comptables (suite)

Instrument financier

Les normes comptables sur les instruments
financiers requiert que tous les actifs et les passifs
financiers soient catégorisés dans une des cinq
catégories suivantes: détenu à des fins de
transactions, détenu jusqu’à échéance,  prêts et
créances, disponible à la vente ou autre passif.  La
catégorisation des instruments financiers détermine
le traitement comptable de ceux-ci.  La
catégorisation des instruments financiers est
déterminée par l'organisme lorsque l'instrument
financier est initialement comptabilisé.  Le choix est
basé sur les caractéristiques de l'instrument,
l'intention des cadres ou dans certain cas, le choix
de la catégorie incluant le but sous-jacent de
l'instrument.  Les actifs et passifs financiers sont
initialement comptabilisés à leur juste valeur.  

Les actifs et passifs financiers de l'organisme sont
catégorisés et évalués comme suit:

Instrument     Catégorie      Évaluation
Détenu à des fins

Encaisse de transactions Juste valeur
Comptes Détenus à des fins Juste valeur

à recevoir de transactions
Détenus à des fins

Placements de transactions Juste valeur
Comptes  

fournisseurs Coût
et frais courus Autre passifs amortis

La variation de la juste valeur des instruments
financiers catégorisés comme étant "détenus à des
fins de transactions" est comptabilisée à l'état des
résultats.  Les instruments financiers évalués au
coût amortis sont initialement comptabilisés à leur
juste valeur et subséquemment au coût amortis.
Les gains et pertes sont constatés à l'état des
résultats de la période au cours de laquelle les gains
ou les pertes se sont produits.  La variation de la
juste valeur des instruments financiers catégorisés
comme étant "disponible à la  vente" est
comptabilisée à l'état de l'évolution de l'actif net
jusqu'à ce qu'elle soit réalisée.  À ce moment, la
variation est comptabilisée dans l'état des résultats.
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National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en 
hygiène dentaire

Notes to Financial Statements Notes complémentaires aux états financiers

December 31, 2008  31 décembre 2008

2. Accounting Policies (continued)

Financial Instruments (continued)
The fair value of a financial instrument is the
estimated amount that the organization would receive
or pay to settle a financial asset or financial liability
as at the reporting date.  

The fair value of investments is based on quoted
market prices provided by the organization's
investment advisors.

The fair values of cash, accounts receivable and
accounts payable and accrued liabilities are
equivalent to their carrying values given thier short-
term maturity.

Unless otherwise noted, it is management's opinion
that the organization is not exposed to significant
interest, currency or credit risks arising from these
financial instruments.

2. Principes Comptables (suite)

Instrument financier (suite)
La juste valeur d'un instrument financier est la valeur
estimative qu'obtiendrait ou paierait l'organisme au
moment d'une vente ou d'un règlement d'un actif ou
passif financier à la date de clôture de l'exercice.

La juste valeur des placements est basée sur les
cours du marché fournis par le conseiller en
placement de l'organisme.

La juste valeur de l'encaisse, des comptes à
recevoir et des comptes fournisseur et frais courus
se rapproche de leur valeur comptable en raison de
leur échéance à court terme.

Selon la direction, à moins d'avis contraire,
l'organisme n'est pas exposé à un risque important
de taux d'intérêt, de taux de change, ou de crédit qui
proviendrait de ces instruments financiers.

Financial Risk Management
The Board manages its investments according to its
cash needs and in such a way as to maximize
investment income.  The Board is not involved in any
hedging relationships through its operations and
does not hold or use any derivative instruments for
trading purposes.

Capital Assets
Capital assets are recorded at cost.  Amortization is
based on the estimated useful life of the asset and is
provided on a straight-line basis as follows:

Building 5%
Computer equipment 33.3%
Furniture and equipment 20%

Gestion des risques financiers
L'organisme gère son portefeuille d'investissement
selon ses besoins de trésorerie and de façon à
maximisé les revenus de placement.  L'organisme
n'est pas impliqué dans des activitées de couverture
et ne posède ou n'utilise aucun instrument dérivé
pour transiger.

Immobilisations
Les immobilisations sont présentées au coût réel.
L'amortissement est déterminé selon la vie utile
estimative de l'immobilisation et est calculé selon la
méthode linéaire comme suite:

Immeuble 5%
Équipement d'ordinateur 33.3%
Mobilier et matériel 20%
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National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en 
hygiène dentaire

Notes to Financial Statements Notes complémentaires aux états financiers

December 31, 2008  31 décembre 2008

2. Accounting Policies (continued)

Internally Restricted Funds
The review of competencies fund was initially
established by the board of directors, but now
maintained by management to provide for activities
related to the review of the Blueprint 2010.

The implementation of computer-based testing fund
was initially established by the board of directors, but
now maintained by management to be used and
augmented for activities leading to computer-based
testing by 2010.

2. Principes Comptables (suite)

Fonds affecté d'origine interne
Le fonds de la révision des compétences a
initialement été établi par le Conseil d'administration,
mais maintenant conservé par les cadres, est
destiné à couvrir les activités liées à la révision du
Plan directeur 2010.

Le fonds de création d'un examen informatisé a
initialement été établi par le Conseil d'administration,
mais maintenant conservé par les cadres, pour être
utilisé et augmenté afin de pourvoir aux activités qui
mèneront à la mise en place d'un examien
informatisé d'ici 2010.

The repayment of GST fund was established by
management in the current year.  The estimated
amount is based on a voluntary self assessment of
the last five years of operations. This amount has not
been reassessed by the Canadian Revenue Agency
and is subject to further possible liabilities. 

A legal reserve fund was established by the board of
directors to meet the possible costs of any future
lawsuits.

Revenue Recognition
NDHCB follows the deferral method of accounting for
revenues. Revenue received in the form of
examination fees is recognized in the period to which
the fees relate.  Fair value changes for investments
are recorded as investment income and recognized
as revenue in the statement of operations.

Le fonds de remboursement de la TPS a été établi
par la direction lors de l'exercice courant.  Le
montant estimé est basé sur une évaluation
volontaire des cinq dernières années d'exploitation
de l'organisme.  Le montant n'a pas été cotisé par
l'Agence du revenu du Canada alors il est sujet a un
passif éventuel supplémentaire.

Le fonds de contingence à des fins légales fut établi
par le Conseil d'administration en cas d'éventuelles
poursuites judiciaires.

Constatation des recettes 
Le BNCHD suit la méthode du report pour
enregistrer les recettes.  Les recettes reçus sous
forme de frais d'examen sont comptabilisés dans la
période aux cours de laquelle elles se rapportent.
Les changements de la juste valeur des placements
sont comptabilisés comme revenu de placements et
revenu dans l'état des résultats d'exploitation.

3. Changes in Accounting Policies

Effective January 1, 2008, the association has
adopted CICA Handbook Section 1535, Capital
Disclosures which establishes standards for the
disclosure of information about the organization’s
capital and how it is managed.   

3. Changement des normes comptable

La corporation a adopté le chapitre 1535 du manuel
de l'ICCA - informations à fournir concernant le
capital, qui établi les normes sur l'information à
fournir sur le capital de la corporation et de la façon
donc it est géré.
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National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en 
hygiène dentaire

Notes to Financial Statements Notes complémentaires aux états financiers

December 31, 2008  31 décembre 2008

4. Investments

Investments consist of corporate bonds, provincial
government bonds and equity mutual funds which
are carried at their fair value of $1,107,172 with
maturities ranging from July 2009 to July 2013.
These investments have effective interest rates of
3.72% to 4.94%.  The fair values used in these
financial statements have been determined at market
prices as quoted by investment brokers.

4. Placements

Les placements sont composés d'obligations
corporatives, d'obligations de gouvernement
provincial et des fonds de placement qui sont
comptabilisés à leur juste valeur de $1,107,172 avec
une échéance qui varie de juillet 2009 à juillet 2013.
Ces placements ont un taux d'intérêt effectif de
3.72% à 4.94%.  La juste valeur des placements est
basée sur les cours du marché fourni par le
conseiller en placement de l'organisme.

5. Capital Assets 

In accordance with recommendations of the
Canadian Institute of Chartered Accountants for not-
for-profit organizations, capital assets are capitalized
and amortized over their useful lives.

5. Immobilisations

Conformément aux recommandations de l'Institut
canadien des comptables agréés propres aux
sociétés à but non lucratif, les immobilisations sont
capitalisées et amorties sur leur durée de vie utile
prévue.

2008 2007

Accumulated Net Accumulated Net 
 Amortization/ Book Value/  Amortization Book Value

Amortis Valeur Amortis- Valeur
Cost/ sement  comptable Cost/ sement comptable
coût accumulé  nette coût accumulé nette

Building $ 196,513 $ 14,493 $ 182,020 $ 196,513 $ 4,913  $ 191,600 Bâtissement
Mobilier et

Furniture and equipment 9,732 3,476 6,256 9,732 1,912 7,820 équipement
Équipement

Computer equipment 12,432 7,813 4,619 10,985 5,867 5,118 informatique

$ 218,677 $ 25,782 $ 192,895 $ 217,230 $ 12,692  $ 204,538
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National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en 
hygiène dentaire

Notes to Financial Statements Notes complémentaires aux états financiers

December 31, 2008  31 décembre 2008

6. GST Repayment Reserve Fund

In 2007, the Board determined that their revenues
were taxable activities for GST purposes.  Therefore
they were required to charge, collect and remit GST
for their services.  The Board would also be able to
claim GST input tax credits for any expenses that
they made.  As a result, the Board determined that
they were required to remit $111,661.  At
December 31, 2008 this amount has not be assessed
by Canada Revenue Agency and is subject to
change.  A reserve fund in the amount of $115,000
has been restricted by management to pay the GST
liability when it becomes due.

6. Fonds de remboursement de la TPS

En 2007, le Conseil a déterminé que leurs recettes
étaient assujettis à la TPS.  Donc, il a été exigé de
charger, percevoir et de verser de la TPS pour leurs
services.  Le Conseil peut également demander un
crédit d'impôts sur les intrants pour toutes dépenses
qu'ils ont effectuées.  Par conséquent, le Conseil a
déterminé qu'il était exigé de verser $111,661.  Au
31 décembre 2008 ce montant n'a pas été cotisé par
l'Agence du revenu du Canada alors il est sujet à
changer.  Un fonds de contingence au montant de
$115,000 a été affecté par la direction afin de payer
le passif de TPS lorsqu'il sera exigé.

7. Deferred Revenue

Deferred revenue represents examination fee monies
received in the current period that are related to the
subsequent period.

7. Recettes reportées

Les recettes reportées correspond aux frais
d'examens reçus dans l'exercice courant sont reliés
à l'exercice subséquent.

8. Capital Disclosure

Management’s objectives in managing the working
capital reserve are to maintain adequate funds to
continue operations in the event of loss of exam
revenue.  In this regard management aims to
maintain an estimate of six months operating
expenses in unrestricted reserve.

8. Information à fournir concernant le capital

L'objectif de la direction concernant la gestion de la
réserve du fonds de roulement est de maintenir des
fonds suffisant pour permettre la continuité des
opérations dans l'éventualité d'une diminution des
recettes d'examen.  La direction a pour but de
maintenir environ six mois de charges d'exploitation
dans la réserve non affecté.
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National Dental Hygiene Certification Board Bureau national de la certification en 
hygiène dentaire

Notes to Financial Statements Notes complémentaires aux états financiers

December 31, 2008  31 décembre 2008

9. Future Changes in Accounting Standards

The Canadian Institute of Chartered Accountants
(CICA) has revised certain Canadian generally
accepted accounting principles for not-for-profit
organizations as set out in CICA Handbook Section
4400, Financial Statement Presentation by Not-For-
Profit Organizations.  These revisions relate to
presentation and disclosure standards and hence will
have no impact on the organization’s net financial
position or its results of operations.  The changes will
impact the following: 

- presentation of the organization’s statement of
cash flows whereby the organization will be
required to adopt the same standards as for-profit
entities as set out in CICA Handbook Section
1540, Cash Flow Statements;

9. Changement ultérieur des normes comptables

L'ICCA a révisé certains principes comptables
généralement reconnus du Canada pour les
organismes sans but lucratif comme indiqué dans le
chapitre 4400 du manuel de l'ICCA - présentation
des états financiers des organismes sans but
lucratif.  Ces révisions se rapportent aux normes de
présentation et d'informations à fournir alors elles
n'ont aucune impact sur la position financière nette
et les résultats d'opération de l'organisme.  Les
changements vont avoir un effet sur les items
suivants:

- L'état des flux de trésorerie doit être établi selon
les critères du chapitre 1540 du manuel de
l'ICCA - états des flux de trésorerie, tel
qu'appliqué par les entités à but lucratif.

- presentation of the organization’s balance sheet
and statement of net assets whereby the
requirement to treat net assets invested in capital
assets as a separate component of net assets is
no longer required but rather can be presented as
a category of internally restricted net assets when
the organization chooses to do so;

- L'organisme n'est plus requis de présenter l'actif
net investi en immobilisation comme une
composante séparé de l'actif net au bilan et à
l'état de l'évolution de l'actif net.  L'organisme
peut, si elle choisi de le faire, présenter l'actif net
investi en immobilisation comme une catégorie
de fonds d'affectation interne de l'actif net.

These changes are effective for fiscal periods
commencing on or after January 1, 2009.  The
effects on the organization’s financial statement
presentation of adopting these changes has not yet
been determined.  

In addition, the CICA has issued a new standard,
CICA Handbook Section 4470, Disclosure of
Allocated Expenses by Not-For-Profit Organizations.
These changes are effective for fiscal periods
commencing on or after January 1, 2009.  The
organization has not typically allocated expenses as
outlined in this standard and it is therefore not
expected to have any significant impact on the
financial statements.

Ces nouvelles normes doivent être adoptées par
l'organisme pour l’exercice ouvert le 1 janvier 2009.
L’impact de l’application de ces chapitres n’a pas
encore été déterminé.

En plus, l'ICCA à émis le chapitre 4470 du manuel
de l'ICCA - ventilation des charges des organismes
sans but lucratif - information à fournir. Ces
nouvelles normes doivent être adoptées par
l'organisme pour l’exercice ouvert le 1 janvier 2009.
L'organisme n'a tipiquement pas ventilés ses
charges tel qu'il est stipulé dans ce chapitre et ne
s'attend donc pas a un impact significatif sur les
états financiers.
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